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Termes de Référence
Inventaire des initiatives d'investissement dans la Recherche Agricole pour le Développement en Afrique de l'Ouest et du Centre 



1 – Description 
L'objectif
 stratégique spécifique du CORAF est d'assurer "une productivité agricole étendue, la compétitivité et des marchés durablement améliorés pour des groupes cibles en Afrique de l'Ouest du Centre". 

Cet objectif s'aligne sur l'objectif plus large du NEPAD-UA/CAADP
 de "développement par l'agriculture qui élimine la faim, réduit la pauvreté et l'insécurité alimentaire ouvrant la voie au développement de l'exportation". Le FARA (Forum Africain de la Recherche sur l'Agriculture) et  sa composante SRO
 (Organisations sous-régionales) ont reçu le mandat du NEPAD pour s’occuper spécifiquement de la distribution des résultats suffisants et nécessaires qui permettront d’atteindre le IVe pilier du CAADP
. Pour ce faire, et de manière effective et efficace, le FARA a développé le Cadre pour la Productivité Agricole Africaine
 (FAAP). 

Le FAAP est un outil pour aider les acteurs à mettre en commun leurs ressources  politiques, techniques et financières afin de renforcer la capacité de l'Afrique à innover en agriculture. Ces points constituent les principes sur lesquels les nouveaux plan stratégique (2007 à 2016) et plan opérationnel (2007 à 2011) du CORAF/WECARD ont été développés.
La mise en œuvre effective du plan opérationnel exige une bonne connaissance des investissements en cours, dans la sous région de l'Afrique de l'Ouest et du Centre, dans le domaine de la recherche agricole pour le développement. Ceci devrait faciliter la création de synergies, la délimitation des complémentarités et des potentialités des nouveaux programmes/projets s’associant dans des partenariats avec ceux en cours. La livraison de l'objectif du  CORAF/WECARD qui est "une grande croissance agricole étendue, durablement établie en Afrique de l'Ouest et du Centre" devra contribuer de manière significative à l'objectif du CAADP.  Dans cette perspective, les hypothèses stratégiques du CORAF/WECARD incluent que le CORAF/WECARD et les acteurs opérant dans la sous région doivent travailler en étroite collaboration sur le plan de la synergie pour un plus grand impact.

Dans ce contexte, l'harmonisation des investissements et l'alignement des activités de production et de diffusion technologiques sont, par conséquent, urgents. Ceci devrait permettre au CORAF/WECARD d'évaluer les domaines dans lesquels il y a le plus besoin d'investissements sous-régionaux pour atteindre les objectifs fixés, réduire la duplication d'activités et suivre adéquatement l'impact de ces investissements. Un tel inventaire devrait fournir une opportunité pour faire la lumière sur les investissements importants faits par les bailleurs dans l'ensemble de la sous région; identifier les trous ce qui faciliterait la campagne pour rechercher des investissements complémentaires dans une campagne collective visant à atteindre l'objectif du millénaire numéro un
 : "éradiquer l'extrême pauvreté et la faim". 

Objectif général : le présent exercice est centré sur l'inventaire des investissements en cours sur la recherche agricole pour le développement en Afrique de l'Ouest et du Centre; sur l'identification des programmes/projets; les objectifs/le point central du programme/projet; les coûts pour chaque programme/projet; la durée des programmes/ projets et les bailleurs impliqués. Ceci devrait assurer que les investissements existants et provenant de toutes les sources dans les domaines prioritaires et dans les fossés critiques sont identifiés. Ceci devrait de même permettre au CORAF/WECARD et à ses partenaires de mobiliser les ressources nécessaires pour compléter les efforts existants ayant pour objectif de réaliser  l'agenda entier du CAADP sur la base des principes du FAAP.
2. Tâches spécifiques de la mission
L’accent de la mission sera mis sur les programmes/projets ayant pour objectif la production et la diffusion des technologies de recherche agricole. Les tâches suivantes devront être accomplies :

1. identifier les grands programmes/projets sous-régionaux en Afrique de l'Ouest et du Centre
2. identifier les institutions qui accueillent de telles activités et les partenaires impliqués dans ces projets/programmes

3. fournir les objectifs et les résultats attendus des programmes/projets

4. identifier les bailleurs qui financent les programmes/projets (USAID, DFID, GTZ Coopération française, UE, DFID, ACDI, ASAID, DANIDA, BM, AFDB, JICA, Bill Gates etc.)
5. indiquer la durée du programme/projet

6. fournir tous les résultats connus à la date actuelle (si connus)

7. identifier tout trou financier utile pour atteindre les objectifs du programme/projet

8. fournir toute information qui pourrait être utile pour déterminer l'impact de l'investissement.

Cet exercice d’inventaire sur les initiatives existantes d'investissement et de développement de la recherche agricole fournira une idée des potentiels existant dans la sous-région et devrait mettre en exergue les contributions de chaque bailleur. Ceci devrait permettre au CORAF/WECARD d'avoir une maîtrise de ce que les acteurs-clés sont déjà en train de financer dans la sous-région et la manière dont ceci correspond à la mise en œuvre de son plan opérationnel. 

3. Durée de la mission

Le CORAF/WECARD a prévu une  mission couvrant 7 jours de contrat ouvrés et payés.

4. Rapport final

Sur la base de l'information recueillie, le consultant présentera le rapport montrant clairement les différents initiatives agricoles dans la sous région et qu’il aura reliées  aux programmes pertinents du plan opérationnel du CORAF/WECARD.

Le rapport final devra comprendre un sommaire exécutif, une introduction, un rapport principal, des conclusions, des références (le cas échéant) et des annexes. 
Le rapport devra être remis 20 jours après le début de la mission.

5. Méthodologie

Le consultant devra utiliser ses capacités relationnelles, son adresse électronique, ses ressources téléphoniques et internet comme moyens pour recueillir et compiler l'information requise.

6. Honoraires

Conformément à la politique de rémunération pour services rendus du CORAF/WECARD, le consultant recevra des honoraires en fonction de son expérience. La présente mission sera payée sur la base des honoraires à payer pour une mission de sept jours. Les modalités de décaissement des fonds seront précisées dans le contrat de service à signer entre le consultant et le CORAF/WECARD.

7. Expertise requise

Le consultant devra posséder les qualifications suivantes:

i. au moins dix années d'expérience dans la recherche agricole et le développement aussi bien au niveau national qu'international

ii. une bonne connaissance des réseaux de coordonnateurs de programme/projet dans la sous région de l'Afrique de l'Ouest et du Centre
iii. une expérience prouvée dans le  travail avec des initiatives de développement agricole en Afrique  de l'Ouest et du Centre
iv. une solide expérience professionnelle dans l'analyse et l'identification des fossés de la recherche agricole dans les pays en développement

v. une excellente compréhension des relations avec les bailleurs, les politiques et les pratiques pour le développement de partenariats avec l'expérience nécessaire d’un ensemble d'outils, de programmes et de types de coopération externe et d'accès à la connaissance couverts par la région centrale et occidentale de l'Afrique

vi. Anglais et Français courants
      8. Programme de travail et emploi du temps
La mission devra durer au total 7 jours ouvrés et il est attendu du consultant qu'il propose un programme de travail et un emploi du temps pour cet exercice à valider au niveau du secrétariat.
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� Plan Stratégique du CORAF/WECARD - 2007 - 2016


� Programme Général de Développement de l'Agriculture Africaine (CAADP) publié par l'UA/NEPAD 2003


� Le FARA est né du Programme Spécial pour la Recherche Agricole Africaine et a été créé, à l'origine, par des organisations sous-régionales d'Afrique sub-saharienne, il comprend maintenant comme membres des Etats de  l'Afrique du Nord. Les SRO sont formés par les NARS dans les pays membres  généralement (mais pas toujours) représentés par les principaux instituts nationaux de recherche agricole. 


� Améliorer la recherche agricole, la diffusion et l'adoption de la technologie


� Cadre pour la Productivité Agricole Africaine, Juin 2006, Forum pour la Recherche Agricole en Afrique, Secrétariat, Accra, Ghana, 25 pp.


� Objectif du millénaire des Nations Unies numéro un: http://www.un.org/millenium goals/#
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